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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILES

- Arrêté préfectoraln°SIDPC 2019/28 en date du 08 novembre 2019 portant approbation du dispositif spécifique ORSEC « plan particulier
d’intervention » (PPI) de l’établissement ARKEMA de Feuchy à Saint-Laurent-Blangy





DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ÉLECTIONS ET DES ASSOCIATIONS

- Attestation en date du 07 novembre 2019 portant reconnaissance de la qualité d’assistance et de bienfaisance -  Association
Quasimodon , dont le siège social est situé à ARRAS (62000), 2 boulevard de Strasbourg – Résidence Europe – Appartement 24

Considérant que l’ « Association Quasimodon» réunit les conditions fixées par l’article 6 de la loi du 1er juillet 1901 modifiée et le décret
n°2007-807 modifié du 11 mai 2007 ;

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais,

A T T E S T E

que  l’ « Association Quasimodon» , dont le siège social est situé à ARRAS (62000), 2 boulevard de Strasbourg – Résidence Europe –
Appartement 24, réunit les conditions requises pour bénéficier de la qualité d'assistance et de bienfaisance prévue par la loi du 1er juillet
1901 modifiée et peut prétendre à la perception de libéralités entre vifs ou testamentaires et aux avantages fiscaux prévus aux articles
200 et 238 bis du Code Général des Impôts. 

Cette autorisation a une durée de validité de cinq ans, sauf annulation intervenue dans la même forme. 

Fait à Arras  le 07 novembre 2019
Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général,
Signé Alain CASTANIER

- Arrêté en date du 07 novembre 2019 conférant la qualité de maire honoraire à  Monsieur Lucien RZEPKOWSKI, ancien maire de VELU

ARTICLE 1er : Monsieur Lucien RZEPKOWSKI, ancien maire de VELU, est nommé maire honoraire.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 3 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais est chargé de l’exécution du présent arrêté.
  

Fait à Arras, le 7 novembre 2019
Le Préfet du Pas-de-Calais
Signé Fabien SUDRY



DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSÉES, DE L’UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

- Arrêté préfectoral du 7 novembre 2019 portant prescription du plan de prévention du risque inondation du bassin versant de la Lawe 

Article 1 : L'arrêté préfectoral du 1er octobre 2013 portant prescription d'un plan de prévention des risque inondation sur la vallée de la
Lawe est abrogé.

Article 2 : L'élaboration du plan de prévention du risque inondation du bassin versant de la Lawe est prescrite sur le territoire des
communes de :

– ANNEZIN
– BAILLEUL AUX CORNAILLES
– BAJUS
– BARLIN
– BETHONSART
– BETHUNE
– BEUGIN
– BEUVRY
– BRUAY LA BUISSIERE
– CAMBLIGNEUL
– CAUCOURT
– CHELERS
– DIEVAL
– DIVION
– DROUVIN LE MARAIS
– ESSARS
– ESTREE CAUCHY
– FESTUBERT

– FOUQUEREUIL
– FOUQUIERES LES BETHUNE
– FRESNICOURT LE DOLMEN
– FREVILLERS
– GAUCHIN LEGAL
– GOSNAY
– HAILLICOURT
– HERMIN
– HERSIN COUPIGNY
– HESDIGNEUL LES BETHUNE
– HOUCHIN
– HOUDAIN
– LA COMTE
– LA COUTURE
– LA THIEULOYE
– LABEUVRIERE
– LABOURSE

– LESTREM
– LOCON
– MAGNICOURT EN COMTE
– MAISNIL LES RUITZ
– MINGOVAL
– MONCHY BRETON
– NOEUX LES MINES
– OURTON
– REBREUVE RANCHICOURT
– RICHEBOURG
– RUITZ
– SERVINS
– VAUDRICOURT
– VERQUIGNEUL
– VERQUIN
– VIEILLE CHAPELLE
– VILLERS BRULIN
– VILLERS CHATEL

Article 3 : Aucune évaluation environnementale n'est requise pour l'élaboration de ce plan de prévention des risques. La décision de non-
soumission à évaluation environnementale prise par la formation d'autorité environnementale du conseil général de l'environnement et du
développement durable en date du 1er octobre 2019, est annexée au présent arrêté.

Article 4 : Les risques pris en compte sont ceux liés aux débordements de la Lawe et de ses affluents, aux ruissellements et aux ruptures
de digues.

Article 5 : La direction départementale des territoires et de la mer du Pas-de-Calais est chargée de l'instruction et de l'élaboration du plan.

Article 6 : Les collectivités territoriales et établissements publics de coopération intercommunale concernés par l'élaboration de ce plan
sont les communes du périmètre de prescription, le département du Pas-de-Calais, la communauté d'agglomération de Béthune-Bruay
Artois-Lys-Romane, la communauté de communes du Ternois, la communauté de communes Flandre Lys, la communauté de communes
des Campagnes de l'Artois, la communauté d'agglomération de Lens Lievin. 

Article 7 : Les modalités d'association et de concertation des collectivités territoriales et établissements publics de coopération
intercommunale mentionnés à l'article 6 sont les suivantes :
Des réunions de travail seront organisées :

• pendant l'élaboration du plan de prévention des risques, avec pour objet la présentation des objectifs de prévention et du
dossier de plan ;

• avant les consultations prévues par l'article R.562-7 du code de l'environnement, avec pour objet la présentation du plan enrichi,
le cas échéant, des remarques issues des réunions de travail précédentes.

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié aux maires des communes concernées ainsi qu'aux présidents des collectivités territoriales et des
établissements publics de coopération intercommunale compétents pour l'élaboration des documents d'urbanisme.

Article 9 : Cet arrêté sera affiché pendant un mois minimum dans la mairie des communes concernées et aux sièges des établissements
publics de coopération intercommunale compétents pour l'élaboration des documents d'urbanisme.

Article 10 : Mention de cet affichage sera publiée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.

Article 11 : La Sous-Préfète de l'arrondissement de Béthune, les maires des communes concernées, les présidents des établissements
publics de coopération intercommunale compétents pour l'élaboration des documents d'urbanisme, le directeur régional de
l'environnement, de l'aménagement et du logement des Hauts-de-France, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras, le 7 novembre 2019
le Préfet du Pas-de-Calais
Signé  Fabien SUDRY



SOUS-PRÉFECTURE DE BOULOGNE-SUR-MER

CABINET DU SOUS-PRÉFET

- Arrêté en date du 07 novembre 2019 complétant l’arrêté du 10 janvier 2019 portant nomination des membres des commissions de
contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans les communes de l’arrondissement de BOULOGNE-SUR-MER

ARTICLE 1er : L’arrêté du 10 janvier 2019 portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des
listes électorales des communes de l’arrondissement de BOULOGNE-SUR-MER est modifié conformément au tableau ci-annexé.

Le reste est sans changement.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 3 : Le sous-préfet de Boulogne-sur-Mer et les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Boulogne-sur-Mer, le 7 novembre 2019
Le sous-préfet
Signé JeanPhilippe VENNIN



SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

- Arrêté en date du 8 novembre 2019 portant renouvellement de l’agrément n° E 03 062 1217 0 accordé à Mr Alain GRIGNON pour
exploiter un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé
«AUTO ECOLE GRIGNON» et situé à LUMBRES , 1 rue Pasteur



ARTICLE 1er. - L’agrément n° E 03 062 1217 0 accordé à Mr Alain GRIGNON pour exploiter un établissement d’enseignement à titre
onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé «AUTO ECOLE GRIGNON» et situé à LUMBRES , 1
rue Pasteur est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2. - Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera
à nouveau renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 3. - L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de
permis suivantes :  B/B1  ET AAC

ARTICLE 4. - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous
réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 5. - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

ARTICLE 6. - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7. - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 8. - Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs.

Fait à Béthune, le 8 novembre 2019
pour le sous-préfet,
le chef de bureau,
Signé Philippe GOYET

- Arrêté en date du 12 novembre 2019 portant retrait d’agrément n° E 03 062 1079 0 accordé à Mr Michel DEROLLEZ pour exploiter un
établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « AUTO ECOLE
MICHEL DEROLLEZ» et situé à BERCK-SUR-MER ,  36 RUE Gabriel Péri 

ARTICLE 1er. - L’agrément donné par arrêté préfectoral à Mr Michel DEROLLEZ , portant le n° E 03 062 1079 0 pour exploiter
un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « AUTO
ECOLE MICHEL DEROLLEZ» et situé à BERCK-SUR-MER ,  36 RUE Gabriel Péri est retiré.

ARTICLE 2 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans les deux mois à compter
de sa publication.

Fait à Béthune, le 12 novembre 2019
pour le sous-préfet,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

- Arrêté n°19/ 363 en date du 12 novembre 2019 portant mesure temporaire de restriction de navigation sur le Canal de la Haute Deûle, du
13 novembre au 20 décembre 2019 - commune de DOURGES

Article 1 : Compte tenu de la mise en place d’un atelier de transbordement du pont SNCF de Dourges, PK 38.360 au pont à Sault, PK
38.745, Canal de la Haute Deûle, sur le territoire de la commune de Dourges. Mesdames et Messieurs les bateliers et usagers de la voie
d’eau doivent respecter la mise en place d’une circulation par alternat en application des dispositions prévues par la signalisation installée
sur le chantier du 13 novembre au 20 décembre 2019.  

Article 2 : L’activité définie en article 1 fait l’objet d’un plan de signalisation en application du point 3 de l’article A.4241-26 du Code des
Transports avec validation par le gestionnaire de la voie d’eau. Il impose notamment une circulation par alternat en application des
dispositions prévues par la signalisation installée sur le chantier. Le maître d’ouvrage a la charge d’assurer d’une part la surveillance de la
mise en œuvre des dispositions prévues par le dit plan et d’autre part sa maintenance pendant la durée des travaux.

Article 3 : Conformément à l’information qui sera diffusée par la directrice territoriale du Nord Pas-de-Calais de Voies navigables de
France par voie d’avis à la batellerie, les bateliers et les usagers de la voie d’eau devront se conformer aux recommandations qui leur
seront données par les agents Voies navigables de France ou par la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale ainsi qu’à la
signalisation temporaire qui sera mise en place.

Article 4 : Le présent arrêté ne préjuge pas des autres décisions et/ou autorisations éventuellement requises par d’autres réglementations
applicables pour ce type de travaux.

Article 5: Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.



Article 6 : La sous-préfète de Béthune, la directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies Navigables de France et le chef de la
brigade fluviale de la Gendarmerie Nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune, le 12 novembre 2019
Pour la sous-préfète,
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté n°19/366 portant mesure temporaire de restriction de navigation sur le Canal de Neufossé et rivière de l’Aa, du 12 novembre 2019
au 29 février 2020 sur le territoires des communes de Serques, Saint -Omer, Arques et Clairmarais

Article 1 : Compte tenu de la mise en place d’un atelier de dragage du PK 106 du canal de Neufossé au PK 118 de la rivière de l’Aa et
du déchargement des sédiments sur le site de gestion des sédiments de Saint- Omer situé entre le PK 113 et le PK 114 en rive droite de
la rivière de l’Aa sur le territoire des communes de Serques, Saint-Omer, Arques et Clairmarais. Mesdames et Messieurs les bateliers et
usagers de la voie d’eau doivent respecter la mise en place d’une circulation par alternat en application des dispositions prévues par la
signalisation installée sur le chantier du 12 novembre 2019 au 29 février 2020.  

Article 2 : L’activité définie en article 1 fait l’objet d’un plan de signalisation en application du point 3 de l’article A.4241-26 du Code des
Transports avec validation par le gestionnaire de la voie d’eau. Il impose notamment une circulation par alternat en application des
dispositions prévues par la signalisation installée sur le chantier. Le maître d’ouvrage a la charge d’assurer d’une part la surveillance de la
mise en œuvre des dispositions prévues par le dit plan et d’autre part sa maintenance pendant la durée des travaux.

Article 3 : Conformément à l’information qui sera diffusée par la directrice territoriale du Nord Pas-de-Calais de Voies navigables de
France par voie d’avis à la batellerie, les bateliers et les usagers de la voie d’eau devront se conformer aux recommandations qui leur
seront données par les agents Voies navigables de France ou par la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale ainsi qu’à la
signalisation temporaire qui sera mise en place.

Article 4 : Le présent arrêté ne préjuge pas des autres décisions et/ou autorisations éventuellement requises par d’autres réglementations
applicables pour ce type de travaux.

Article 5: Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 6 : La sous-préfète de Béthune, la directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies Navigables de France et le chef de la
brigade fluviale de la Gendarmerie Nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune, le 12 novembre 2019
Pour la sous-préfète,
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

SERVICE SANTÉ PROTECTION ANIMALES ET ENVIRONNEMENT 

- Arrêté préfectoral n°20191024-199 en date du 06 novembre 2019 déterminant les tarifs de prophylaxie pour la campagne 2019/2020

Article 1  er   

Les tarifs relatifs aux opérations de prophylaxie collective prévues par l’arrêté ministériel du 27 juin 2017 susvisé sont fixés comme suit :

1-Dispositions communes

Type d'acte Tarif hors taxe (HT) en euro

tarification des frais de déplacement intégrés dans la visite pour les 15
premiers kilomètres , les
kilomètres supplémentaires sont
indemnisés à 0,46€ par kilomètre

fourniture des consommables pris en compte dans le coût de
l'acte

fourniture des médicaments et réactifs sont facturés en supplément du
prix de l'acte (tarif non



conventionné) sauf pour la
tuberculine fournie par l'état aux
vétérinaires

fourniture du matériel à usage unique nécessaire au prélèvement comprenant la destruction du
matériel à risque infectieux dans un circuit habilité

pris en compte dans le coût de
l'acte

frais d'expédition des prélèvements et des documents sont facturés en supplément du
prix de l'acte (tarif non
conventionné)

2-Espèce Bovine

Type d'acte Tarif HT en euro
2019/2020

visite d'exploitation pour dépistage sérologique et/ou allergique et le maintien des qualifications acquises de
cheptel (comprend : déplacement pour les 15 premiers kilomètres , prise de rendez-vous, préparation de la
visite, présentation des opérations à l’éleveur, rapports et comptes rendus)

40,36

visite d'exploitation de contrôle des réactions allergiques pour le diagnostique immunologique (comprend :
déplacement pour les 15 premiers kilomètres , prise de rendez-vous, préparation de la visite, présentation
des opérations à l’éleveur, rapports et comptes rendus)

40,36

visite d'exploitation nécessaire au contrôle des animaux nouvellement introduits dans l'exploitation ou
destinés à la quitter le cas échéant (comprend : déplacement pour les 15 premiers kilomètres , prise de
rendez-vous, préparation visite, présentation des opérations à l’éleveur, rapports et comptes rendus)

40,36

visite d'exploitation de conformité d'un cheptel d'engraissement dérogataire (visite initiale + compte rendu) 151,35

visite d'exploitation de conformité d'un cheptel d'engraissement dérogataire (visite de maintien + compte
rendu)

75,68

prélèvement de sang à l'unité (comprend : tube, aiguille à usage unique, destruction de l’aiguille dans circuit
habilité, expédition au laboratoire non comprise)

2,77

épreuve d'intradermotuberculination simple (comprend : la mesure du pli de peau, l’injection intra-dermique,
le contrôle de la papule après l'injection intradermiquele, contrôle de la réaction par mesure du pli de peau,
le remplissage du tableau des mesures, la tuberculine en dehors des contrôles à l'introduction)

3,03

épreuve d'intradermotuberculination comparative (comprend : la mesure du pli de peau, l’injection intra-
dermique, le contrôle de la papule après l'injection intradermique, le contrôle de la réaction par mesure du pli
de peau, le remplissage du tableau des mesures, la tuberculine en dehors des contrôles à l'introduction)

7,21

épreuve de brucellinisation (comprend : la mesure du pli de peau, l’injection intra-dermique, le contrôle de la
réaction par mesure du pli de peau, le remplissage du tableau des mesures, brucelline comprise)

2,83

acte de vaccination lorsqu'elle est rendue obligatoire (vaccin non compris) 1,41

3-Espèces ovine et caprine

Type d'acte Tarif HT en euro
2019/2020

visite d'exploitation pour dépistage sérologique et/ou allergique et le maintien des qualifications acquises de
cheptel (comprend : déplacement pour les 15 premiers kilomètres, prise de rendez-vous, préparation de la
visite, présentation des opérations à l’éleveur, rapports et comptes rendus)

40,36

visite d'exploitation de contrôle des réactions allergiques pour le diagnostique immunologique (comprend :
déplacement pour les 15 premiers kilomètres, prise de rendez-vous, préparation visite, présentation des
opérations à l’éleveur, rapports et comptes rendus)

40,36

visite d'exploitation nécessaire au contrôle des animaux nouvellement introduits dans l'exploitation ou
destinés à la quitter (comprend : déplacement pour les 15 premiers kilomètres , prise de rendez-vous,
préparation visite, présentation des opérations à l’éleveur, rapports et comptes rendus)

40,36

prélèvement de sang à l'unité pour les 20 premiers prélèvements (comprend : tube, aiguille à usage unique,
destruction de l’aiguille dans circuit habilité, expédition au laboratoire non comprise)

2,02

prélèvement de sang à l'unité au-delà de 20 prélèvements (comprend : tube, aiguille à usage unique,
destruction de l’aiguille dans circuit habilité, expédition au laboratoire non comprise)

1,11

4-Espèce porcine et autres suidés

Type d'acte Tarif HT en euro
2019/2020

visite d'exploitation pour dépistage sérologique et/ou allergique et le maintien des qualifications acquises de
cheptel (comprend : déplacement pour les 15 premiers kilomètres , prise de rendez-vous, préparation visite,
présentation des opérations à l’éleveur, rapports et comptes rendus)

40,36



visite d'exploitation de contrôle des réactions allergiques pour le diagnostique immunologique (comprend :
déplacement pour les 15 premiers kilomètres , prise de rendez-vous, préparation visite, présentation des
opérations à l’éleveur, rapports et comptes rendus)

40,36

prélèvement de sang sur buvard (à l'unité) 2,02

Article 2:

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Lille 5 - rue Geoffroy Saint Hilaire - 59 014 Lille.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr
Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée.

Article 3:

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur Départemental de la Protection des Populations du Pas-
de-Calais, le vétérinaire sanitaire de l’exploitation, le groupement de défense sanitaire et l’entreprise de collecte ou de transformation du
lait sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Arras le 6 novembre 2019
Le Préfet du Pas-de-Calais
Signé Fabien SUDRY

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE ECONOMIE AGRICOLE

- Arrêté en date du 14 novembre 2019 portant autorisation à Monsieur Bernard BOUTILLIER demeurant à PRESSY de poursuivre la mise
en valeur d’une superficie de 1 ha 24 a 66 ca sise sur la commune de PRESSY (parcelles AC 37, 38 et 65)

Article 1 : Monsieur Bernard BOUTILLIER demeurant à PRESSY est autorisé à poursuivre la mise en valeur d’une superficie de 1 ha 24 a
66 ca sise sur la commune de PRESSY (parcelles AC 37, 38 et 65) sans que l’exercice de cette activité professionnelle ne fasse obstacle
au service des prestations d’assurance vieillesse.

Article 2 : cette autorisation prend effet à compter du 1er septembre 2019 et est accordée  jusqu’au 31 août 2020.

Article 3 : le Secrétaire général de la Préfecture, le Directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 14 novembre 2019
Pour le Directeur départemental des territoires et de la mer,
l'adjointe à la responsable du Service de l'économie agricole,
Signé Perrine COULOMB

- Arrêté en date du 14 novembre 2019 portant autorisation à Monsieur Jean-Pierre BLANCKAERT demeurant à NÉDONCHEL de
poursuivre la mise en valeur d’une superficie de 11 ha 38 a 01 ca située sur la commune de NEDONCHEL (parcelles ZC 02, ZC 13 et ZC
19 et ZD 47)

Article 1 : Monsieur Jean-Pierre BLANCKAERT demeurant à NÉDONCHEL est autorisé à poursuivre la mise en valeur d’une superficie de
11 ha 38 a 01 ca située sur la commune de NEDONCHEL (parcelles ZC 02, ZC 13 et ZC 19 et ZD 47) sans que l’exercice de cette activité
professionnelle ne fasse obstacle au service des prestations d’assurance vieillesse.

Article 2 : cette autorisation prend effet à compter du 1er décembre 2019 et est accordée jusqu’au 31 mai 2020.

Article 3 : le Secrétaire général de la Préfecture, le Directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 14 novembre 2019
Pour le Directeur départemental des territoires et de la mer,
l'adjointe à la responsable du Service de l'économie agricole,
Signé Perrine COULOMB



SERVICE SÉCURITÉ ÉDUCATION ROUTIÈRE BÂTIMENT ET CRISES

- Arrêté 2019-83 portant mise en place de feux tricolores sur la RD901 intersection RD142E1

Article 1 : Au carrefour de la Départementale n° 901 et de la Départementale n° 142E1, située dans l’agglomération de Wailly-Beaucamp,
la circulation est réglementée par feux tricolores. En cas de non-fonctionnement des feux ou de leur mise au clignotant jaune sur toutes
les branches de l'intersection, les usagers circulant sur la D142E1 devront céder la priorité aux véhicules circulant sur la D901. Cette
priorité sera matérialisée par la mise en place sur les supports de feux de panneaux  

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle - 3ème partie - intersections et régime
de priorité - 6ème partie - feux de circulation permanents - et 7ème partie - marques sur chaussées - sera mise en place par la commune
de Wailly-Beaucamp.

Article 3 : Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet le jour de la mise en place de l’ensemble de la signalisation prévue à
l'article 2 ci-dessus.

Article 4 : Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté et relatives à l’intersection mentionnée ci-dessus, sont caduques.

Article 5 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 6 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur dans la commune de Wailly-Beaucamp. Le
présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais et affiché conformément à la
réglementation en vigueur dans la commune de Wailly-Beaucamp. 

Article 7 : Conformément à l’article R 102 du code des tribunaux administratifs, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lille – CS 62039 59014 cedex - 5 Rue Geoffroy Saint-Hilaire, 59000 Lille dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du
préfet dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif compétent dans le même délai. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens »
par le site internet www.telecrecours.fr

Article 8 : Madame le Maire de la commune de Wailly-Beaucamp, Monsieur le Directeur de la MDADT, Madame la Sous-Préfete, Monsieur
le Préfet du Pas-de-Calais – Bureau de la Sécurité Routière et de la Police des Réseaux Routiers, Madame le Commandant de la brigade
de gendarmerie de Ecuires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Wailly-Beaucamp, le 23 octobre 2019
Le Maire de Wailly-Beaucamp
Signé Véronique GRAILLOT

Fait à Arras le 05 novembre 2019
Le Préfet du Pas-de-Calais
Signé Fabien SUDRY

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

- Arrêté préfectoral en date du 30 octobre 2019 portant nomination de médecins agréés pour la fonction publique

ARTICLE 1  er  – Les médecins spécialistes suivants obtiennent le renouvellement de leur agrément auprès du Comité Médical
Départemental du Pas-de-Calais :

- M. le Docteur Philippe MITAL, spécialiste en cancérologie, Centre Marie-Curie – 4 Rue du Dr. Forgeois  à ARRAS.
- M. le Docteur Gérard FROMONT, spécialiste en chirurgie générale, Polyclinique de Bois-Bernard – Route de Neuvireuil à BOIS-

BERNARD.
- M. le Docteur François QUANDALLE, spécialiste en chirurgie orthopédique, Polyclinique de Bois-Bernard – Route de Neuvireuil

à BOIS-BERNARD.
- M. le Docteur Jean Michel INGELAERE, spécialiste en médecine physique et réadaptation, 205 Rue Henri Cadot à BRUAY LA

BUISSIERE.
- M. le Docteur Joseph BAEZA, spécialiste en médecine physique et réadaptation, Polyclinique de Riaumont – Centre de

Consultation Externe – Rue Carnot  à LIEVIN.
- M. le Docteur Frédéric BART, spécialiste en pneumologie, Centre Hospitalier à BEUVRY.
- Mme le Docteur Marie Laure DARCAS, spécialiste en psychiatrie, 3 Rue de l’Arsenal – Quartier Foch à SAINT OMER.

ARTICLE 2 – Les médecins généralistes suivants obtiennent le renouvellement de leur agrément auprès du Comité Médical
Départemental du Pas-de-Calais :

- M. le Docteur Philippe ROBIQUET, 26 Rue Gustave Delory  à AVION.
- M. le Docteur Bernard PRUVOST, 5 Rue de Chelers à TINCQUES.
- M. le Docteur Pierre ACCARY, Résidence Saint James – 24 Avenue De Lattre de Tassigny à BOULOGNE SUR MER.
- M. le Docteur Philippe ARMIGNIES, 45 Tour Notre Dame (Angle Boulevard Mariette) à BOULOGNE SUR MER.
- M. le Docteur J. Yves GROSBETY, 55 Boulevard Clocheville à BOULOGNE SUR MER. 



- M. le Docteur Jean Jacques LAURENT, 87 Grande Rue à BOULOGNE SUR MER.
- Mme le Docteur Valérie ARCHER, Résidence du Parc Saint Pierre -2ème Etage – 95 Boulevard Jacquard à CALAIS.
- M. le Docteur Luc PERSIAUX, 110 Rue Mollien à CALAIS.
- M. le Docteur Xavier DECAESTECKER, 8 Place Foch à GUINES.
- M. le Docteur Eric CAMBIER, 43 Rue des Fusillés à HARNES.
- M. le Docteur Hervey BOURNAILLIE, 27 Rue Rothschild à BERCK SUR MER.
- M. le Docteur François HEMBERT, 7 Bis Boulevard de Gaulle à AIRE SUR LA LYS.
- M. le Docteur Nicolas LEFEBVRE, 70 Rue Léon Delacre à ARDRES.
- M. le Docteur Stéphane MENEBOO, Cabinet Médical - 122 Rue B. Chochoy à ESQUERDES.
- M. le Docteur René Claude DACQUIGNY, 47 Rue Pasteur à SAINT OMER.

ARTICLE 3 – Le médecin généraliste suivant est agréé auprès du Comité Médical Départemental du Pas-de-Calais :

- M. le Docteur Rodrigue ATCHRIMI, 16 Rue de Marquise à AMBLETEUSE.

ARTICLE 4 - Les présents agréments sont accordés pour une durée de 3 ans à compter du 1er Novembre 2019. 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lille, dans le délai de deux
mois à compter de la parution au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 6 – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, Madame la Sous-Préfète de MONTREUIL, Messieurs
les Sous-Préfets de BETHUNE, BOULOGNE SUR MER, CALAIS, LENS, SAINT OMER et Madame la Directrice Départementale de la
Cohésion Sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux médecins ci-dessus
désignés  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas de Calais.

Fait à Arras le 30 octobre 2019
Pour le Préfet et par délégation,   
La Directrice Départementale de la Cohésion  Sociale
Signé Nathalie CHOMETTE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS - SOUS-DIRECTION AMBULATOIRE

- Arrêté DOS-SDPerfQual-PDSB-2019- 206 en date du12 août 2019 portant modification de l'autorisation de fonctionnement du laboratoire
de biologie médicale multi-sites « BIOLOGIE NORD UNILABS » exploité par la SELAS BIOLOGIE NORD UNILABS dont le siège social
est situé 230 rue Alfred Leroy à BRUAY-LA-BUISSIERE (62 700)









- Arrêté DOS-SDPerfQual-PDSB-2019-221 en date du 20 septembre 2019 portant modification de fonctionnement du laboratoire de
biologie médicale « CERBALLIANCE HAUTS-DE-FRANCE » dont le siège est situé 17, rue de la Digue à Lille (59800)









PRÉFECTURE DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ NORD

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL – DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES

- Arrêté en date du 12 novembre 2019 portant désignation et délégation de signature au colonel Olivier DESQUIENS, Chef de l’État Major
Interministériel de la zone de défense et de sécurité Nord par intérim






